
BCLP a conseillé la Société Générale dans le cadre d’une opération de financement et

refinancement portant sur un portefeuille d’actifs photovoltaïques et éoliens pour la Société

Monégasque de l’Electricité et du Gaz (SMEG) et Monaco Énergies Renouvelables (M.E.R) en tant

que sponsors.

Cette opération s’inscrit dans la stratégie de développement de la production d’énergie verte portée

par SMEG et M.E.R. Elle vise à optimiser la structure financière des actifs déjà en exploitation et à

soutenir la mise en service de nouveaux projets destinés à renforcer le mix énergétique français et

monégasque.

Le portefeuille financé regroupe trois installations représentant une capacité totale de 26MW,

comprenant :

- les refinancements de la centrale photovoltaïque de Berroute et du parc éolien de Molinons, deux

actifs déjà opérationnels ;

- le financement de la centrale photovoltaïque de Mâcon, dont le premier jour de production et le

premier kWh injecté ont coïncidé avec la date du signing.

Cette transaction contribue à accroître la compétitivité de SMEG et M.E.R sur le marché français

des énergies renouvelables, tout en consolidant l’engagement de long terme de la Principauté de

Monaco en faveur de la transition énergétique.

L’équipe de BCLP était composée de David Blondel, associé et Fabien Lambert, collaborateur, sur

les aspects financement, et Jean-Pierre Delvigne, associé, Alice Léveillé, collaboratrice, et Thomas

Philippe, collaborateur, sur les aspects energie et projets.
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